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ORDRE DU JOUR

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT 
DU 22 MARS 2011, 18 H

____________________________________________________________________________

10 − Sujets d’ouverture

.01 Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 22 mars 2011

.02 − Point d’information des conseillers

.03 − Période de questions du public

20 − Affaires contractuelles

.01 1112913007 Autorisation d’une dépense de 190 906,00 $ incluant l’octroi d’un contrat au 
montant de 129 925,00 $ à Terrassement Ahuntsic inc. pour des travaux de 
clôtures - Le Village - Sentier multifonctionnel - Phase 1 – (Contrat 261103P - 6 
soum.)

40 − Réglementation

.01 1110146003 Adoption – Règlement numéro RCA-23-6, intitulé « Règlement modifiant le 
Règlement intérieur du conseil d'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie 
sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCA-23) » afin 
de le rendre concordant avec les amendements apportés au Règlement sur 
l'occupation du domaine public à l'égard de l'arrondissement de Rosemont–La 
Petite-Patrie (R.R.V.M O-0.1 amendé par le RCA-45)   

.02 1110146002 Adoption – Règlement numéro RCA-71-1, intitulé « Règlement modifiant le 
Règlement sur les tarifs 2011 (RCA-71) » afin de modifier certaines 
dispositions, de préciser les tarifs s'appliquant aux permis d'occupation du 
domaine public pour un café-terrasse et de le rendre concordant avec les 
amendements apportés au Règlement sur l'occupation du domaine public à 
l'égard de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie (R.R.V.M O-0.1 
amendé par le RCA-45)

.03 1110146001 Adoption – Règlement numéro RCA-72, intitulé « Règlement modifiant le 
Règlement sur l'occupation du domaine public à l'égard de l'arrondissement de 
Rosemont–La Petite-Patrie (R.R.V.M. O-0.1 modifié par RCA-45) » afin 
d'ajouter une nouvelle catégorie d'occupation du domaine public appelée « 
occupation pour un café-terrasse », de préciser les normes d'implantation et 
d'aménagement d'un café-terrasse et d'associer à cette catégorie d'occupation 
un permis renouvelable annuellement sous certaines conditions

Le secrétaire d’arrondissement
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